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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Séance du Mardi 30 Janvier 2024

Effectif du conseil communautaire : 111 membres
Membres en exercice : 111
Quorum : 56
Membres présents : 77
Pouvoirs : 12
Membres votants : 89

Date de la convocation : 23/01/2024

L’an deux mille vingt-quatre et le mardi trente janvier à 18h00, les membres du conseil communautaire de 
l’Intercom Bernay Terres de Normandie régulièrement convoqués, se sont réunis au PIAF de Bernay sous la 
présidence de Monsieur Nicolas GRAVELLE, Président.

Etaient présents : Jean-Michel ADELINE, Bernard AUBRY, Marie-Line BACHELOT, Anne BARTHOW, Valéry 
BEURIOT, Laure BONMARTEL, Jean-Noël BONNEVILLE (Suppléant de Philippe BOULLIER), Roger BONNEVILLE, 
Danielle CAMUS, Françoise CANU, Louis CHOAIN, Manuel CHOLEZ, Pascal COGNIN, Camille DAEL, Jean-
Claude DANIEL, Philippe DANNEELS, Jean-Luc DAVID, Charles-Edouard DE BROGLIE, Frédéric DELAMARE, 
Patrick DELANOUE, Sylvie DESPRES, Pascal DIDTSCH, François DIEULLE (Suppléant de André VAN DEN 
DRIESSCHE), Claudine DODELANDE, Michèle DRAPPIER, Myriam DUTEIL, Jean DUTHILLEUL, Gérard FAUCHE, 
Sara FERAUD, Bernard FORCHER, Claude GEORGES, Franck GIFFARD, Nicolas GRAVELLE, Jean-Louis GROULT, 
Valérie GUYOMARD (Suppléant de Joël DESCAMPS), Patrick HAUTECHAUD, Jocelyne HEURTAUX, Simon 
JARAIE, Eric JEHANNE, Marie-Christine JOIN-LAMBERT, Jean-Bernard JUIN, Pascal LAIGNEL, Jean-Pierre LE 
ROUX, Marie-Françoise LECLERC, Lucette LECLERCQ, Françoise LEDUC, Françoise LEPRETRE (Suppléant de 
Nicolas SEYS), Sébastien LERAT, Bernadette LIEDTS (Suppléant de Edmond DESHAYES), Dominique MABIRE, 
Céline MACHADO, Jean-Louis MADELON, Didier MALCAVA, Philippe MATHIERE, Georges MEZIERE, Christelle 
MONNIER, Josette MUSSET, Nadia NADAUD, Camille Brigitte PANNIER, Frédérique PARIS, Donatien PETIT, 
Olivier PIQUENOT, Jean PLENECASSAGNE, Marion POULAIN, Jean-Jacques PREVOST, Françoise PREYRE, Bruno 
PRIVE, Sébastien ROEHM, Jean-Claude ROUSSELIN, Yves RUEL, Frédéric SCRIBOT, Pascal SEJOURNE, Claude 
SPOHR, Michel THOUIN, Marie-Lyne VAGNER, Jean-Louis VILA, Philippe WATEAU.

Etaient absents/excusés : Francis AGASSE, Michel AUGER, Christian BAISSE, Caroline BEAUMONT, Sandrine 
BOZEC, Dominique CIVEL, Philippe COUTEL, Guillaume CROMBEZ, Jean-Pierre DELAPORTE, Christian 
DESLANDE, Martine GOETHEYN, Jean-Marie GOSSE, Sonia GUEDON, Rémy LECAVELIER DESETANGS, Didier 
LECOQ, Patrick LHOMME, Mickaël PEREIRA, Françoise ROCFORT, Ulrich SCHLUMBERGER, Denis 
SZALKOWSKI, Jacques VIEREN, Guillaume WIENER.

Pouvoirs : André ANTHIERENS (Donne procuration à Françoise LEDUC), Sabrina BECHET (Donne procuration 
à Sara FERAUD), Guillaume BOULAYE (Donne procuration à Myriam DUTEIL), Sébastien CAVELIER (Donne 
procuration à Jean PLENECASSAGNE), Pascal FINET (Donne procuration à Bernard FORCHER), Gérard 
LELOUP (Donne procuration à Jean-Claude ROUSSELIN), Janine LEROUVILLOIS (Donne procuration à Manuel 
CHOLEZ), Yannick LUCAS (Donne procuration à Marion POULAIN), Colette RODRIGUE (Donne procuration à 
Didier MALCAVA), Josiane VARAISE (Donne procuration à Frédéric DELAMARE), Jérôme VARANGLE (Donne 
procuration à Laure BONMARTEL), Jean-Baptiste VOISIN (Donne procuration à Frédéric SCRIBOT).
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Délibération n° 07/2024 : Premier arrêt du Programme Local de l’Habitat de l’Intercom Bernay Terres de 
Normandie  

Par délibération n°56/2018 du 13 avril 2018, l’Intercom Bernay Terres de Normandie a engagé la procédure 
d’élaboration de son 1er Programme Local de l’Habitat (PLH). Conformément au code de la construction et 
de l’habitation, un PLH est élaboré par l’EPCI pour l’ensemble de ses communes membres.

Le PLH est élaboré pour une durée de 6 ans et est défini comme un outil stratégique de définition, de 
programmation et de pilotage de la politique de l’habitat. La procédure d’élaboration a débuté en 2020 par 
un diagnostic du territoire. Les résultats du diagnostic ont permis de mettre en évidence les principaux 
enjeux en matière d’habitat et de dégager les orientations stratégiques, déclinées en fiches actions, qui 
conduiront à l’intervention publique.

Le diagnostic a mis en évidence les éléments suivants :
 Un solde naturel déficitaire
 2.24 personnes par ménage
 85% de logements individuels
 11% de logements locatifs spéciaux (une pression de 2 demandes pour une attribution)
 9% de logements vacants
 Un profil des ménages de moins en moins familial et un vieillissement de la population
 Un manque d’offres en location sur le territoire. L’offre existante est fortement concentrée sur 

Bernay
 Une offre de biens en petites typologies insuffisante pour répondre à la demande
 10% de résidences secondaires
 L’ensemble des segments logements/hébergements à étoffer pour les séniors

3 grands enjeux ressortent du diagnostic :
 Une attractivité résidentielle à conforter
 Un parc de logement à requalifier pour maintenir un cadre de vie de qualité
 Une offre de logement à adapter aux évolutions sociétales et démographiques

A l’issue d’un processus de concertation à travers plusieurs réunions thématiques, la démarche trouve son 
aboutissement dans la définition de priorités d’intervention détaillées dans un programme de 13 fiches 
actions définies autour de 4 orientations stratégiques.

Orientation 1 : Diversifier l’offre de logements pour accompagner les parcours résidentiels

Orientation 2 : Améliorer le confort et la qualité d’usage des logements  

Orientation 3 : Porter une politique foncière et immobilière adaptée aux enjeux locaux

Orientation 4 : Structurer la compétence Habitat à l’échelle intercommunale

Le PLH propose une déclinaison territoriale de la programmation de logements qui repose sur la 
structuration du territoire identifiée dans le futur SCOT (révision en cours) avec une production de 960 
logements sur la durée du PLH (soit 160 logements par an). 
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Le budget correspondant à cette politique habitat (programme 2024-2029) représente 546 000€ par an soit 
une moyenne de 10€ par habitant et par an.

Les modalités d’approbation du PLH sont les suivantes :
Conformément aux dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation, le projet arrêté du PLH est 
transmis aux communes et au SCOT qui ont 2 mois pour faire connaître leur avis à compter de la 
transmission du projet arrêté (faute de réponse dans les délais les avis sont réputés favorables), 
notamment sur les actions et moyens relevant de leurs compétences. A l’issue de ce délai, le projet de PLH 
sera de nouveau soumis au conseil communautaire accompagné des avis reçus. Il sera ensuite transmis aux 
services de l’Etat pour présentation en Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH) avant de 
revenir devant le conseil communautaire pour approbation définitive, accompagné des éventuelles 
modifications demandées.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE :

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L. 302-1 et suivants et R.302-1 et 
suivants ;

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion, 
notamment son article 25 ; 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution de logement, de l’aménagement et du 
numérique, dite loi « ELAN » ;

Vu Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale -3DS ;
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 
compter de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent ou d'un recours gracieux auprès du président 
de l’Intercom Bernay Terres de Normandie, étant précisé que celui-ci 
dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un délai de deux 
mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Vu le décret n°2009-1679 du 30 décembre 2009 relatif aux programmes locaux de l’habitat ;

Vu le décret n°2018-142 du 227 février 2018 portant diverses dispositions relatives aux volets fonciers des 
programmes locaux de l’habitat et aux comités régionaux et conseils départementaux de l’habitat et de 
l’hébergement ;

Vu la délibération n°56-2018 en date du 13 avril 2018 de l’Intercom Bernay Terres de Normandie engageant 
la procédure d’élaboration du Programme Local de l’Habitat ;

Considérant les différents comités techniques et de pilotage avec les élus et les partenaires, organisés à 
chaque étape du projet, validant l’ensemble des éléments présentés dans le projet de PLH annexé à la 
présente délibération ;

Après avoir entendu l’exposé précédent, après débat et délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés des 
membres présents et représentés :

 ARRETE le projet de Programme Local de l’Habitat tel qu’il figure en annexe de la présente 
délibération ;

 AUTORISE le Président ou son représentant à engager la suite de la procédure d’adoption du 
Programme Local de l’Habitat qui prévoit de solliciter l’avis du SCOT et des communes membres de 
l’Intercom Bernay Terres de Normandie.

Résultats du vote au scrutin ordinaire : 

Présents Pouvoirs Votants Abstentions Suffrages 
exprimés Contre Pour

77 12 89 1 88 0 88
 

               Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Pour extrait certifié conforme au registre des 

délibérations.
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